
ACTIVITÉ HIVERNALE, ESTAVAYER-LE-LAC

CHASSE AU TRÉSOR & FONDUE
AU CHOC
Sous forme de jeu ludique, les participants partent d’Estavayer-le-Lac

à la découverte du plus grand marais lacustre de Suisse et, cette

année, explorent plus particulièrement l'histoire de la réserve. Les

questions, énigmes et devinettes agrémentent la balade en pleine

nature. Les enquêteurs doivent faire preuve d’observation, de réflexion

et de mémoire pour résoudre les défis des huit postes. Leurs efforts

sont ensuite récompensés par une savoureuse fondue au chocolat et

un petit cadeau. En bref, la chasse au trésor est un plaisir pour petits

et grands.

HORAIRES D'OUVERTURE
Du 29 nov. 2025 au 19 avr. 2026

PRIX
Chasse au trésor et fondue au chocolat (paiement au restaurant)
Par personne (enfant ou adulte) – comprend le jeu,
le petit cadeau et la fondue au chocolat CHF 13.-

BON À SAVOIR
Le jeu se déroule de manière autonome, sans nécessiter de matériel. Il
débute à l’entrée de la Grande Cariçaie à Estavayer-le-Lac. Tout au long
du parcours, des panneaux avec des énigmes jalonnent le chemin.
Chaque énigme résolue permet d’accéder au panneau suivant, menant
progressivement au trésor gourmand.
Horaires d’ouverture pour déguster la fondue au chocolat
Lundi à dimanche : 15h00–17h00
Mardi et mercredi : fermé
Ouvert tous les jours en décembre
Départ et arrivée
Départ : Entrée de la Grande Cariçaie à Estavayer-le-Lac
Arrivée : Frogs & Roses Café
Réservation préalable uniquement par téléphone au 026 664 01 01.
Durée et parcours
Temps de parcours estimé : environ 1h30
Longueur : 5,5 km
Type de parcours : en partie dans la réserve naturelle et sur des chemins
de remaniement
Parking : gratuit au Chemin de la Grande Gouille, à proximité du départ et
du tennis club
Informations complémentaires
Public : activité idéale pour les familles, accessible aux enfants de tout
âge et praticable en poussette
Langues du jeu : français et allemand
Cette excursion se déroule dans le respect absolu des règles de la
réserve naturelle, dans des secteurs libres d’accès pour le public. Pour
éviter le dérangement de la faune et faciliter son observation, les chiens
doivent être laissés à la maison.
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